
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 19 DÉCEMBRE 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue 
le mardi 19 décembre 2023 sur les 18 h 30 au centre communautaire situé au 3090, 
rue Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
À laquelle séance sont présents :  
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
 
et Messieurs les conseillers : Michel Cormier  Louis Hébert 
   Frédéric Morin 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, 
est présente. 
 
_________________________________________________________________ 
 

AVIS SPÉCIAL 
 
1. Adoption des prévisions budgétaires 2024; 
 
2. Adoption du programme des dépenses en immobilisations des années 2024, 

2025 et 2026; 
 
3. Période de questions; 
 
4. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 



  

Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim donne lecture de l’avis de 
convocation, celui-ci est signifié à tous les membres du conseil municipal présents à 
ladite séance. 
 

264-23 Prévisions budgétaires 2024 - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a procédé à l'étude de ses prévisions 
budgétaires pour l'exercice 2024; 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 956 du Code municipal, 
un avis public a été donné le 4 décembre 2023 relativement à l’adoption des prévisions 
budgétaires 2024; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thiverge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le conseil municipal 
accepte les prévisions budgétaires pour l'exercice financier 2024 comme suit : 
 

 

 
 

265-23 Programme des dépenses en immobilisations 2024, 2025 et 2026 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a procédé à l'étude de son programme des 
dépenses en immobilisations pour les années 2024, 2025 et 2026; 
 
 ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du projet du programme des 
dépenses en immobilisations pour les 3 prochaines années, et, s'en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le conseil municipal adopte 
le programme des dépenses en immobilisations pour les années 2024, 2025 et 2026 
comme suit : 
 
 

Revenus

Taxes 6 014 520

Paiements tenant lieu de taxes 36 094

Transferts 547 453

Services rendus 255 068

Imposition de droits 305 000

Amendes et pénalités 0

Intérêts 123 654

Autres revenus 70 522

Total des revenus 7 352 311  $       

Dépenses de fonctionnement

Administration générale 1 298 990

Sécurité publique 1 178 083

Transport 1 049 675

Hygiène du milieu 1 826 440

Santé et bien-être 0

Urbanisme et mise en valeur du territoire 204 650

Loisirs et culture 1 103 044

Frais de financement 317 949

Total des dépenses de fonctionnement 6 978 831  $       

Immobilisations

Amortissement

Affectation de l'exercice -200 000

Remboursement de la dette à long terme 496 312

Affectations - élection 7 000

Activités d’investissement 0

Fonds réservés 70 168 373 480  $          

-  $                      Excédent (déficit)  de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales

Conciliation à des fins budgétaires



  

 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

266-23 Clôture de la séance budget 
 
 Il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée 
à 18 h 36. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  ______________________ 
 
 
LE 19 DÉCEMBRE 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue 
le mardi 19 décembre 2023 sur les 18 h 45 au centre communautaire situé au 3090, 
rue Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
À laquelle séance sont présents :  
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
 
et Messieurs les conseillers : Michel Cormier  Louis Hébert 
   Frédéric Morin 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, 
est présente. 
 
_________________________________________________________________ 
 

AVIS SPÉCIAL 
 
1. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 984-23 pour fixer les 

taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2024; 
 
2. Résolution et adoption du Règlement 983-23 relatif aux animaux; 
 
3. Résolution pour l’adoption de la liste des comptes à payer et la liste des 

chèques émis; 
 
4. Résolution en appui pour une demande au gouvernement du Canada et au 

gouvernement du Québec de modifier le Règlement de la régie canadienne de 
l’énergie sur les pipelines terrestres pour changer la définition d’un incident de 
pipeline en abaissant le seuil de son niveau actuel de 1 500 litres à 208 litres 
et de modifier le Règlement sur les matières dangereuses afin d’obliger les 
pipelinières à divulguer les fuites de produits pétroliers de 25 litres et plus au 
gouvernement du Québec et aux municipalités concernées; 

 
5. Résolution pour la nomination d’un surveillant et d’une surveillante des loisirs; 
 

2024 2025 2026 TOTAL

Administration 60 000 $ 0 $ 0 $ 60 000 $

Loisir 2 500 000 $ 2 540 000 $ 3 000 000 $ 8 040 000 $

Transport 2 750 000 $ 500 000 $ 150 000 $ 3 400 000 $

Hygiène du milieu 3 400 000 $ 140 000 $ 7 400 000 $ 10 940 000 $

Total 8 710 000 $ 3 180 000 $ 10 550 000 $ 22 440 000 $



  

6. Résolution pour autoriser la signature de l’addenda au protocole d’entente 
concernant l’exploitation des ouvrages d’assainissement de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste; 

 
7. Résolution afin d’augmenter les heures d’ouverture de la bibliothèque municipale; 
 
8. Résolution afin d’autoriser la signature de l’entente particulière 2023-01 afin de régir 

les heures garanties de travail des préposés au déneigement; 
 
9. Période de questions; 
 
10. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim donne lecture de l’avis de 
convocation, celui-ci est signifié à tous les membres du conseil municipal présents à 
ladite séance. 
 
Avis de motion - pour fixer les taux de taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2024 
 
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Monsieur Louis Hébert qu’un 
projet de Règlement numéro 984-23 pour fixer les taux de taxes, les tarifs de 
compensations et les tarifs pour l’exercice financier 2024, est soumis à ce conseil et 
déposé ce jour conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal du 
Québec. 
 
Ce règlement a pour objet d’établir les taux de taxes, les tarifs de compensations et les 
tarifs pour l’exercice financier 2024 suite à l’adoption du budget de 2024. 
 
Copies du projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères, des 
conseillers et du public lors de ladite séance. 
 

267-23 Adoption du Règlement 983-23 relatif aux animaux 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal, 
un avis de motion a été donné par la conseillère Madame Karinne Lebel et une copie du 
projet de Règlement numéro 983-23 relatif aux animaux, a été remise aux membres du 
conseil et mise à la disposition du public lors de la séance ordinaire du 5 décembre 2023; 
 
 ATTENDU QU’avant la présente séance du conseil, des copies du règlement ont 
été mises à la disposition des conseillères, des conseillers et du public; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le Règlement numéro 
983-23 relatif aux animaux, soit adopté sans modification. 
 

268-23 Adoption de la liste des comptes à payer et la liste des chèques émis 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des chèques 
émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la liste des 
comptes à payer pour une partie du mois de décembre 2023, et, s’en déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des montants 
suivants : 
 
 - liste des comptes à payer  338 105,21 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires 20 101,86 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des comptes 
à payer et la liste des chèques émis et paiements bancaires pour une partie du mois de 
décembre pour un total de 358 207,07 $, et, autorisation est donnée à la directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim à payer lesdits comptes. 



  

269-23 Appui – Demande au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec 
de modifier le Règlement de la régie canadienne de l’énergie sur les pipelines 
terrestres pour changer la définition d’un incident de pipeline en abaissant le seuil 
de son niveau actuel de 1 500 litres à 208 litres et de modifier le Règlement sur les 
matières dangereuses afin d’obliger les pipelinières à divulguer les fuites de 
produits pétroliers de 25 litres et plus au gouvernement du Québec et aux 
municipalités concernées 
 
 ATTENDU la demande d'appui reçue de la Table de concertation régionale de 
la Montérégie via la résolution 1144-11-2023; 
 
 ATTENDU QUE Santé Canada définit un « grand déversement de pétrole brut 
» comme ayant plus de 208 litres; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement de la Régie canadienne de l'énergie sur les 
pipelines terrestres définit un « incident » qui doit être rapporté à la Régie de 
l'énergie du Canada comme une fuite de pipelines de plus de 1 500 litres (1.5 m3); 
 
 ATTENDU QUE ces documents recommandent l'évacuation dans un rayon de 
300 mètres lors d'un grand déversement à cause du risque d'incendie, mais qu'il 
n'y a aucune obligation de révéler les fuites de 208 à 1 500 litres; 
 
 ATTENDU QUE le gouvernement québécois s'appuie sur la Loi fédérale qui 
oblige les pipelinières à révéler uniquement les fuites de plus de 1 500 litres; 
 
 ATTENDU QUE les municipalités du Québec ne sont pas informées et ne 
connaissent pas l'ampleur de la majorité des fuites de pipelines qui se produisent 
sur leur territoire ni les quantités précises d'hydrocarbures répandues; 
 
 ATTENDU QUE lors d'un déversement, il y a aussi un risque d'intoxication 
puisque le pétrole brut contient du sulfure d'hydrogène et de 0,5 à 3% 
d'hydrocarbures volatils toxiques soit le BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et 
xylène); 
 
 ATTENDU les nombreux problèmes de santé que peut engendrer un 
déversement sur la population; 
 
 ATTENDU QUE quotidiennement des dizaines de millions de litres de pétrole 
circulent dans des pipelines au Québec 
 
ATTENDU QU’un total de douze pipelines traversent plusieurs territoires de la 
région administrative de la Montérégie. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’envoyer la présente 
résolution à la Fédération québécoise des municipalités (FQM), à l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ), à la Fédération canadienne des municipalités 
(FCM) afin que ces dernières fassent les représentations nécessaires afin de 
demander que : 
 
• Le gouvernement du Canada modifie le Règlement de la Régie canadienne 
de l'énergie sur les pipelines terrestres pour changer la définition d'un incident de 
pipeline en abaissant le seuil de son niveau actuel de 1 500 litres à 208 litres, tel 
qu'édicté dans les documents de référence; 
 
• Le gouvernement du Québec de modifier le Règlement sur les matières 
dangereuses afin d'obliger les pipelinières à divulguer les fuites de produits 
pétroliers de 25 litres et plus au gouvernement du Québec et aux municipalités 
concernées. 
 
D'envoyer une copie de la résolution à M. Jonathan Wilkinson, ministre des 
Ressources naturelles du Canada, M. Steven Guilbeault, ministre de 
l'Environnement et du Changement climatique du Canada, à M. Jean-Yves Duclos, 
ministre de la Santé du Canada, à Mme Gitane De Silva, présidente directrice-
générale de la Régie de l'Énergie du Canada, à M. Benoit Charrette, ministre de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs, à Mme Maïté Blanchette-Vézina, ministre des Ressources naturelles et 
des Forêts, à M. Christian Dubé, ministre de la Santé et des Services sociaux, à 
Mme Suzanne Roy, ministre responsable de la Montérégie, à M. Simon Jolin-
Barrette, députée de Borduas et à M. Yves-François Blanchet, député fédéral de la 
circonscription de Beloeil-Chambly. 



  

D’envoyer également une copie de la résolution aux tables régionales de préfets du 
Québec, aux 148 municipalités de la Montérégie ainsi qu’à l’ensemble des MRC du 
Québec. 
 

270-23 Nomination d’un surveillant et d’une surveillante des loisirs 
 
 ATTENDU la programmation des activités de loisirs; 
 
 ATTENDU QUE certains cours seront donnés dans le gymnase de l’école de 
l’Amitié; 
 
 ATTENDU la saison hivernale imminente occasionnant l’ouverture de la patinoire 
au Chalet des loisirs; 
 
 ATTENDU QU’il est de la responsabilité de la Municipalité d’effectuer les 
démarches pertinentes afin de fournir de la surveillance durant les heures de cours et à 
la patinoire durant les heures d’ouverture; 
 
 ATTENDU QU’il est nécessaire de procéder à la nomination d’un surveillant et 
d’une surveillante des loisirs; 
 
 ATTENDU QUE la directrice des loisirs recommande la nomination de Monsieur 
Alexis Deslandes et de Madame Eve Marie Carmel afin d’occuper les postes de 
surveillants des loisirs; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la nomination 
de Monsieur Alexis Deslandes à titre de surveillant des loisirs, selon les besoins de la 
Municipalité, et selon les termes de la convention collective, et ce, à partir du 22 janvier 
2024. 
 
Il est également résolu de procéder à la nomination de Madame Eve Marie Carmel à titre 
de surveillante des loisirs, selon les besoins de la Municipalité, et selon les termes de la 
convention collective, et ce, à partir de l’adoption de la présente résolution. 
 

271-23 Addenda au protocole d’entente concernant l’exploitation des ouvrages 
d’assainissement de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste 
 
 ATTENDU QU’UN Protocole d’entente concernant l’exploitation des ouvrages 
d’assainissement des eaux usées de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste est intervenu 
entre OLYMEL S.E.C., EXCELDOR COOPÉRATIVE AVICOLE et la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste, le 15 juillet 2002; 
 
 ATTENDU QU’afin de tenir compte de certaines exigences du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (ci-après le « MELCCFP ») les Parties se sont entendues pour modifier les articles 
4 et 6 du Protocole via le biais d’un addenda commun; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil se déclarent satisfaits de l’addenda à 
intervenir; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de modifier le Protocole signé 
par les Parties le 15 juillet 2002 en y annexant un addenda modifiant les articles 4 et 6 
dudit Protocole afin de respecter les exigences du MELCCFP. 
 
D’autoriser Madame Marilyn Nadeau, mairesse et Madame Nancy Bernier, directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim, à signer pour et au nom de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste, ledit addenda à intervenir. 
 

272-23 Bibliothèque municipale - heures d’ouverture augmentation 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de réviser le nombre d’heures d’ouverture de la 
bibliothèque municipale; 
 



  

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les heures 
d’ouverture de la bibliothèque municipale, à compter du 18 mars 2023, pour un total 
de 21 heures par semaine, soient les suivantes : 
 

Lundi et mardi 9 h à midi 14 h à 16 h 30 

Mercredi 9 h à midi 18 h 30 à 21 h 

Jeudi  18 h 30 à 21 h 

Samedi  9 h 30 à midi  

 
273-23 Entente particulière 2023-01 afin de régir les heures garanties de travail des 

préposés au déneigement pour la saison hivernale 2023-2024 
  

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste pourvoit au 
déneigement et à l’entretien des routes situées sur l’ensemble de son territoire; 
 
 ATTENDU QUE le nombre d’employés au Service des travaux publics est 
insuffisant pour effectuer le déneigement sur tout le territoire de la Municipalité et 
que le secteur rural compte des particularités quant à sa grande superficie à 
déneiger et quant à ses contraintes hivernales; 
 
 ATTENDU QUE l’article 4.01 de la convention collective prévoit la possibilité 
de créer un ou des postes d’employés surnuméraires et que la Municipalité a 
procédé à la création du poste « employé saisonnier surnuméraire – préposé au 
déneigement », le 5 novembre 2019 par résolution numéro 211-19; 
 
 ATTENDU QUE le ou les employés saisonniers surnuméraires - préposés au 
déneigement effectuent plusieurs tâches, notamment conduire différents véhicules 
lourds pour les fins de déneigement, procéder à l'épandage d'abrasif, procéder au 
chargement et au transport de la neige et à toutes autres tâches connexes reliées 
à cette fonction; 
 
 ATTENDU QUE par les résolutions numéro 238-23 et 253-23, messieurs 
Pierre Guillet et Martin Baillargeon ont été nommés à titre de préposés au 
déneigement pour la saison hivernale 2023-2024; 
 
 ATTENDU QUE la nouvelle convention collective 2023-2027 n’est pas encore 
signée, dont celle-ci prévoit les modalités de travail du poste de préposé au 
déneigement; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire procéder via le biais d’une entente 
particulière afin de régir les heures garanties de travail des préposés au 
déneigement et afin de leur assurer une équité d’emploi; 
 
 ATTENDU QU’exceptionnellement, vu la pénurie de main-d’œuvre, malgré la 
signature de la convention collective 2023-2027 à venir, les modalités des heures 
de travail des Préposés au déneigement seront celles prévues à la présente 
entente particulière (2023-01) pour la saison hivernale 2023 2024; 
 
 ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance l’entente particulière 2023-01 
entre la Municipalité, le Syndicat canadien de la fonction publique section locale 
3241 et les employés préposés au déneigement, et qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la mairesse, 
Madame Marilyn Nadeau et la directrice générale par intérim, Madame Nancy 
Bernier, à signer pour et nom de la Municipalité, l’entente particulière 2023-01. 

  
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

274-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
19 h 02. 
 
 



  

La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  ______________________ 
 
 
 
 



  

 


